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Avant-propos à cette nouvelle édition
La médiation se consolide et ne cesse d’élargir son champ dans la résolution des conflits, quelle que soit la nature des conflits.
Depuis la première édition de cet ouvrage en 2008, la réflexion sur la médiation a connu une riche actualité en France et, au-delà, dans l’espace francophone. Qu’on en juge à l’aune de ces quelques exemples récents, puisés à quelques semaines seulement d’intervalle. Les 6 et 7 octobre 2023, un colloque franco-québécois est organisé à l’Université d’Aix-Marseille, intitulé : « Regards croisés France-Québec, l’essor et l’adaptation des modes alternatifs de règlement des différends ». Le 7 novembre de cette même année, le médiateur du personnel du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères organisait avec l’un d’entre nous un colloque sur « L’équité dans la médiation institutionnelle », notion-clé que l’on abordera au chapitre 3. Début 2024, la Cour d’appel de Paris a annoncé un cycle pluriannuel de colloques sur l’amiable dans la résolution des différends – en démarrant, le 24 février, par « L’amiable dans la justice économique et financière ». En Belgique, le Parlement a adopté le 3 janvier 2024 le projet de loi prévoyant la généralisation des Chambres de règlement à l’amiable (CRA). En Suisse, le Palais de Justice de Genève annonce le 8 janvier 2024 l’ouverture d’un bureau de la médiation, dont les frais seront entièrement pris en charge par la puissance publique. Le 12 février 2024 en France, l’Institut des Études et de la Recherche sur le Droit et la Justice (IERDJ), s’interroge : « Quelle place pour le juge dans la facilitation des médiations et conciliations ? » en comparant les approches en France et en Allemagne1.
Cette sélection ne fait pas, bien sûr, justice de l’extraordinaire vitalité du secteur, mais elle reflète l’essor des pratiques de médiation, dans un périmètre croissant sur lequel se penchera le chapitre premier.
Certains de nos lecteurs nous ont fait part, au fil des ans, de remarques et d’expériences ; nous les en remercions à nouveau. Cela a enrichi notre propre compréhension de la médiation, de la facilitation et de la conciliation dans leurs diverses manifestations. Cela nous a aidés aussi à analyser les raisons du succès de cette première édition, mais aussi, bien sûr, ses limites.
Dans le même temps, notre Méthode de médiation a eu la chance d’attirer l’attention d’éditeurs étrangers. Comme pour un précédent ouvrage2, et sachant combien comptent le contexte culturel comme le système juridique propres à chaque pays, nous avons tenu à ce que ces versions étrangères de l’ouvrage initial soient adaptées, et pas seulement traduites. À cet effet, nous nous sommes associés avec un(e) ou plusieurs expert(e)s de la médiation dans chacun des pays ou espaces culturels en question. La version la plus symbolique à nos yeux, compte tenu de la guerre en cours, paraît en 2024 en ukrainien, avec Iryna Kordunian comme co-auteure.
Mais la version qui nous a demandé le plus de travail d’adaptation est la version anglophone, parue en 2021 avec Michèle Pekar et Eugène Kogan comme co-auteurs supplémentaires3. Ce livre sert d’ouvrage de référence au sein du nouveau programme de formation exécutive « Harvard Mediation Intensive » mis en place par le Programme de Négociation d’Harvard. Il est aussi le fil rouge pour l’approche facilitative enseignée au Programme de Négociation d’Oxford. Dans le très vaste et diversifié espace anglophone, la médiation constitue de plus longue date une pratique établie – car le système juridique dominant, la common law, y est plus favorable aux accords de gré à gré que la tradition du droit romano-civiliste en vigueur dans l’espace francophone et dans l’essentiel de l’Europe continentale. En outre, la médiation y constitue depuis plus longtemps un champ de recherche universitaire, avec une profusion de publications – que nous avons pu explorer en profondeur, en raison de nos expériences tant aux États-Unis qu’en Grande-Bretagne. Mais l’écriture de la version anglophone nous a amené à prendre du recul sur notre ouvrage francophone dans sa mouture d’origine.
D’autant plus que, en parallèle, chacun des trois co-auteurs a poursuivi depuis 2008 son chemin – personnel, universitaire et professionnel. Des rencontres avec des médiateurs ou médiatrices, des travaux de recherche et des missions de terrain ont continué de nourrir notre expérience.
Dans le même temps, bonne nouvelle, les pratiques de la médiation s’étoffaient en France. Ce qui constituait des originalités en 2008 tendait à se généraliser. Le contexte juridique évoluait. Des innovations processuelles apparaissaient. La conflictualité, hélas, ne reculait pas pour autant : la société française – à l’image des sociétés démocratiques en général – ne s’est pas apaisée depuis. Les tensions, divisions et polarisations, de nature politique, sociale, économique, ou culturelle, se multiplient, quand elles ne sont pas sciemment exacerbées par certains acteurs comptant sur le chaos pour imposer leurs vues.
L’ensemble de ces facteurs – remarques de lectrices et lecteurs, regards étrangers, approfondissement de nos expériences, évolution de la médiation même en France – invitait à ce que nous reprenions la plume pour une seconde édition de Méthode de médiation… devenue Méthodes, au pluriel, de médiation. L’ajout de ce « s » n’est pas une coquetterie d’auteurs. Il nous semble plus que jamais nécessaire d’insister sur la multiplicité des approches disponibles en médiation, suivant le contexte, les tiers, les parties…
Car reconnaissons-le : les nouveautés de processus et la diversification des contextes de médiation que nous évoquerons dans les pages qui suivent soulignent le caractère protéiforme de la médiation – des médiations. La divinité marine grecque, Protée, était déjà citée par Callières au xviiie siècle comme protecteur de la négociation ; son titre mérite d’être étendu à toutes les médiatrices et tous les médiateurs4. Même si notre approche conserve un fil directeur méthodique – une séquence dans le temps capable de gérer les flux et reflux de la recherche d’un règlement amiable –, elle propose de multiples chemins de traverse, raccourcis ou détours (lesquels ne sont pas forcément des rallongements !) au point de justifier le passage au pluriel. Le texte de 2008, qui pouvait évoquer un jardin à la française, aussi ordonné que possible, emprunte en 2025 aux caractéristiques du jardin à l’anglaise – là un vallonnement, ici un bosquet.
Nous espérons avoir gagné en complexité, sans rien perdre en clarté, avec l’espoir que nos lectrices et lecteurs prendront plaisir à ces invitations aux réalités multiformes des médiations contemporaines. Vous nous le direz.


Notes
1. Cf. « Les préalables obligatoires de médiation/conciliation dans le procès civil en France et en Allemagne », IERDJ, mai 2023, Rapport de recherche no 20.
2. Méthode de négociation, 2nde éd. Alain Lempereur et Aurélien Colson (Paris, Dunod, 2010), désormais disponible en 15 versions étrangères.
3. Mediation. Negotiation by other moves, Alain Lempereur, Jacques Salzer, Aurélien Colson, Michele Pekar et Eugene B. Kogan (Chichester, Wiley, 2021).
4. De la manière de négocier avec les souverains, François de Callières, éd. critique par Alain Lempereur (Genève, Droz, 2002), p. 94 ; repris d’Homère, Odyssée, IV, 380-565 (Paris : Les Belles Lettres, 1989, pp. 99-107). Vassal de Poséidon, ce vieillard, dieu marin mineur, « prendra toutes les formes, se changera en tout ce qui rampe sur terre, en eau, en feu divin » (IV, 415) ; « le vieux n’oublie rien des ruses de son art. Il se change d’abord en lion à crinière, puis il devient dragon, panthère et porc géant ; il se fait eau courante et grand arbre à panache » (IV, 455).
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Introduction
POURQUOI DES MÉTHODES DE MÉDIATION ?
Pour l’heure, constatons combien la médiation est indissociable de quatre mots-clefs : conflit, autorité, l’autre et méthodes – désormais au pluriel. Explorons les liens qu’ils entretiennent avec l’objet de ce livre.
Conflit
Le conflit est une dimension naturelle de la vie. De la vie intérieure tout d’abord, entre une part de soi qui désire ceci et une autre qui désire cela : chacun de nous connaît des conflits intimes, des tensions entre des aspirations antagonistes, des heurts entre les constituants de notre identité. Et de la vie sociale, aussi : dès qu’il y a interaction entre deux ou plusieurs individus et – a fortiori – deux ou plusieurs groupes, le conflit devient possible sur une multitude de questions. Allocation de ressources, définition de règles puis leur interprétation, mécanismes de récompense ou de sanction, reconnaissance ou négation des valeurs et des identités : autant d’enjeux où, du désaccord, le conflit peut naître et s’amplifier. En France, depuis 2008, la société ne s’est pas apaisée, de la crise des « gilets jaunes » à la difficile réforme des retraites finalement votée début 2024, après des mois de manifestations. Un dirigeant politique a même publiquement assumé vouloir « tout conflictualiser ». De fait, notre vie politique s’est polarisée, au détriment du débat public et de la recherche de compromis.
Notre pays ne fait pas exception, hélas. En Grande-Bretagne, le Brexit voté d’un cheveu lors du référendum de 2016 a creusé une fracture idéologique durable, dans un pays pourtant réputé pour son pragmatisme. Aux États-Unis, la première présidence Trump de 2016 à 2020 a profondément divisé le pays – et des millions de familles américaines. Toujours sur la scène internationale, le continent européen a vu le retour sur son sol de la guerre de haute intensité, avec l’invasion de l’Ukraine par la Russie le 24 février 2022. Plus loin, le Proche-Orient s’est de nouveau embrasé après les attaques terroristes du Hamas contre Israël le 7 octobre 2023. En Afrique, dans la bande sahélienne, les coups d’État se sont multipliés : Burkina Faso, Mali, Niger, ces trois pays refusant d’ailleurs les offres de conciliation proposées par la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Quant au Soudan, conflit sur lequel deux d’entre nous avons travaillé, il s’est divisé entre Nord et Sud, sur fond de rivalités pour le partage des richesses économiques, en refusant les médiations proposées par des pays tiers, malgré l’exacerbation des violences et la dramatique situation humanitaire des réfugiés.
Ces exemples ont de quoi décourager en nous l’optimiste, qui veut croire que le conflit, maîtrisé, comporte une dimension positive. L’activiste américaine des droits civils, Septima Poinsette Clark (1898-1987), le soulignait : « J’ai la grande conviction dans le fait que chaque fois qu’il y a du chaos, cela crée de merveilleuses réflexions. Je considère le chaos comme un don ». En effet, s’il fragilise des édifices anciens et des équilibres devenus obsolètes, c’est pour en proposer d’autres, mieux adaptés aux enjeux du temps. Le conflit exprime la frustration face à l’injustice, face à l’oppression, face au déni d’identité. Le conflit ébranle les routines, met en cause les rentes injustifiées, suscite de nouveaux questionnements, forge de nouvelles représentations, aiguillonne l’innovation. Il est un moteur au cœur de cette « destruction créatrice » théorisée par l’économiste Joseph Schumpeter.
Mais pour une autre part, et c’est bien celle qui nous intéresse ici, le conflit détruit. Entre les groupes humains – pays, organisations, entreprises – comme entre individus, le conflit rompt des stratégies de solidarité, de coopération et d’échanges, leur substituant des logiques d’égoïsme, de concurrence, de repli sur soi, d’attaque et de violence. Le conflit va rarement sans remise en cause, laquelle – même sans intention maligne – se vit comme une agression identitaire. Le conflit a sa dynamique, qui est celle de la réaction en miroir et de l’escalade : la première attaque suscite la riposte, qui nourrit un nouvel assaut d’intensité supérieure, qui déclenche des représailles plus massives encore, et ainsi de suite, chacun cherchant à dominer l’autre pour lui imposer sa conception du nouvel équilibre. Ce faisant, les dégâts s’amoncellent. Des relations anciennes se brisent, les identités en souffrent, du temps se perd, des ressources matérielles sont gaspillées. Sans parler, bien sûr, des dégâts matériels (voitures brûlées, écoles saccagées, matériel de travail détruit, attaque d’édifices publics) mais qui ne sont encore rien par rapport à ce que le conflit produit de pire : l’atteinte à l’intégrité de la personne humaine. Les coups, les blessures, la mort, le conflit armé, le massacre, le génocide.
Cette réalité ambivalente du conflit – puissant moteur de changement, mais aussi sombre écueil – fonde un questionnement qui accompagne toutes les civilisations humaines : comment gérer les conflits, les prévenir, les résoudre ? Ici intervient notre deuxième mot-clef.

Autorité
La plupart des systèmes de résolution des conflits sont fondés sur l’intervention de l’autorité. Dans la vie privée, les parents exercent l’autorité sur leurs enfants et sur le règlement des conflits familiaux. Dans les organisations, une hiérarchie existe : le niveau supérieur tranche, d’autorité, les conflits du niveau inférieur. Dans la société en général, le droit, en distinguant ce qui est légal ou pas, soumet chacun à un système global de prévention et de règlement des conflits. Si, malgré tout, deux parties sont en conflit sur l’interprétation d’une norme juridique, le juge est là pour trancher avec toute l’autorité que lui confèrent les normes.
Mais l’autorité connaît des limites dans la société contemporaine, sous l’effet conjugué de multiples facteurs qui ne cessent de se renforcer : l’essor de l’individualisme ; l’affaissement des normes traditionnelles ; l’effacement ou le rejet des figures traditionnelles d’autorité – le paterfamilias, le professeur, le patron, le policier, etc. – ; la montée en puissance du libéralisme et de son corollaire, la déréglementation ; la démocratisation des sociétés et des systèmes de prise de décision ; la transparence accrue des organisations et des lieux de pouvoir ; le déclin de l’entreprise fordiste comme de l’organisation bureaucratique ; la contestation des hiérarchies traditionnelles – sexiste, coloniale, culturelle, juridique, administrative, technique, scientifique, – et, en contrepartie, l’essor des mécanismes participatifs de consultation, de concertation et de négociation.
Dans un précédent ouvrage, Méthode de négociation (Lempereur, Colson, Dunod, 2008), deux des auteurs avaient tenté de résumer d’une formule ce vaste mouvement sociologique : « contraindre est de moins en moins efficace, convaincre de plus en plus nécessaire ». La résolution des conflits n’échappe pas à ce mouvement. Quels que soient les contextes, les parties prenantes acceptent de moins en moins qu’une autorité extérieure tranche à leur place leur conflit et les contraigne à une solution. Il y a, partout, une volonté croissante de rester en charge de sa vie, de son projet, de sa trajectoire – de son conflit et de son règlement.
L’essor de la négociation comme mode de prise de décision, par opposition à la décision unilatérale, participe pleinement de ce mouvement. Mais que se passe-t-il lorsque la négociation échoue ? Lorsque, seules, les parties ne parviennent plus à définir un point d’équilibre les satisfaisant toutes les deux ? Une possibilité est d’en revenir à une autorité – un chef, un arbitre, un juge – qui tranchera. Une autre est d’inviter un tiers – neutre, impartial et bienveillant – à faciliter la reprise ou la poursuite de l’échange entre les parties, afin que celles-ci parviennent, par elles-mêmes, à explorer leur conflit, identifier les besoins essentiels en présence, imaginer toutes les solutions possibles, les évaluer, enfin choisir celles sur lesquelles, librement, elles s’engagent mutuellement. Voilà, en quelques mots, ce qu’est la médiation : la facilitation de la négociation par un tiers. La médiation propose de poursuivre la négociation par d’autres moyens. Elle est l’ultime tentative entre la négociation et la perpétuation du conflit ou le recours à l’autorité extérieure pour trancher le différend.1
Le tiers n’est donc pas une autorité : il ne tranche rien, n’impose pas, interdit peu – et toujours pour garantir la liberté des parties. Il facilite, favorise, encourage, motive. Son art est étrange. Les parties l’acceptent à leur table précisément parce qu’il n’a aucune autorité sur elles ; et c’est précisément parce qu’il est dépourvu de cette autorité que les parties, lorsque la médiation aboutit, se reconnaissent pleinement dans l’accord qu’elles ont elles-mêmes produit, avec le soutien du médiateur ou de la médiatrice, et reconnaissent la force même du procédé. Notre expérience souligne que si la démarche de base qui vient d’être décrite reste grosso modo unifiée dans ses principes, les moyens d’y arriver (les manières de faire), varient grandement selon les conflits, les contextes et les tiers impliqués. Nous accepterons et reconnaissons cette diversité, celle des méthodes de médiation.

L’autre
Face au conflit, le rejet d’une autorité extérieure ne place pas pour autant les parties prenantes dans une situation de pleine maîtrise ou de toute puissance : il leur est nécessaire à chacune de compter avec l’Autre. Même dans le conflit intérieur déjà évoqué, il y a dédoublement. On se retrouve au moins à deux en conflit. L’autre constitue donc une variable incontournable de l’équation : il est une « partie » du conflit autant qu’il fera « partie » de la solution. Je ne peux ignorer l’autre, de même que l’autre ne peut m’ignorer. Chacun détient une « partie » de l’histoire, en général une « partie » des responsabilités, et assurément, en germe, une « partie » de la solution.
C’est pourquoi l’autre constitue également un des fils rouges de cet ouvrage. Replacer autrui au cœur de l’échange est essentiel :
[image: ] pour la partie en conflit, qui tentera de se mettre à la place de l’autre, autant que d’amener l’autre à se mettre à sa propre place, dans un effort mutuel d’empathie ;

[image: ] mais aussi pour le médiateur ou la médiatrice2, qui sans succomber à la tentation de s’approprier le conflit, peut, au contraire, faire en sorte que les parties conservent la pleine maîtrise de leur conflit et de sa résolution, dans une reconnaissance réciproque.


Le tiers jouera ici pleinement son rôle d’intermédiaire entre les « autres » que sont les parties l’une pour l’autre. L’autre sera évoqué à la fois :
[image: ] dans le passé : celui du conflit, de l’ignorance ou de la condamnation de l’autre, de la séparation, des perceptions différentes, des visions opposées, de cet autre radicalement autre ;

[image: ] dans le présent : le temps de la médiation, qui permet d’instaurer le dialogue entre parties, d’analyser les ressemblances comme les différences en vue d’une reconnaissance mutuelle des identités et des besoins, là où l’autre revient en proximité avec moi, et moi avec autrui, où l’on retrouve de la relation ;

[image: ] et dans le futur possible que l’on peut (re)construire ensemble, encore incertain, celui du terrain d’entente et, peut-être, de la poursuite de la relation ; celui où l’autre n’est pas seulement présent avec moi, mais se projette avec moi dans l’avenir.


Intégrer l’autre n’est pas qu’une posture théorique. Les tiers savent combien cela se fait par des « passages » : regarder, écouter, entendre, se mettre à la place et dans la peau de l’autre, dans son contexte, ressentir, comprendre, s’interroger sur ce que l’on croit avoir compris et questionner pour le vérifier. Ceci, en alternance, moi pour l’autre et l’autre pour moi. Écouter, c’est entendre l’autre, c’est le préalable pour s’entendre avec lui. Le mot « entendre » signifie trois choses différentes et qui se complètent : percevoir des mots ; trouver en soi du sens à ces mots entendus, au-delà de tout accord (« Ce que j’ai entendu, c’est que vous disiez n’être pas favorable à mon projet parce que… C’est bien ça ? ») ; enfin, seulement, marquer son accord (« C’est entendu. On va le faire »).
Ainsi ce seul mot, (s’)entendre, avec ses trois sens, synthétise l’ambition de la médiation, aller au-delà de la compréhension pour cheminer vers une décision mutuellement acceptable. Ainsi est essentielle l’écoute, que tout le monde pratique mais que peu pratiquent bien – ce qui marque l’importance de la méthode.

Méthodes
Certes, chacun peut s’improviser médiateur ou médiatrice, et certains le font avec succès : entre ses frères et sœurs, entre camarades de classe, entre amis, entre collègues de travail.
Il n’en reste pas moins que, hormis dans des cas restreints, la médiation et la conciliation ne se fondent ni sur l’instinct ni sur l’improvisation. L’écoute active le démontre. Outil fondamental en médiation, elle s’appuie sur des techniques de questionnement que le hasard découvre parfois par accident, mais qui s’apprennent aussi pour une meilleure mise en pratique. Médiation et conciliation sont donc aussi affaire de méthodes : des outils sont disponibles, de bonnes pratiques existent, des techniques sont éprouvées, des pièges sont identifiés et des parades pour s’en sortir – le tout formant un corpus qu’il est possible de s’approprier.
Certes encore, chacun continue d’apprendre de ses expériences répétées de médiation. La médiation intuitive est vieille comme le monde, depuis le bashingantaye au Burundi – où deux d’entre nous se sont rendus maintes fois et ont découvert ce sage soucieux de fidélité à la parole émise et réglant par la palabre les litiges locaux – jusqu’à la communauté de Sant’Egidio aujourd’hui – communauté religieuse facilitant des pourparlers entre belligérants. Mais comment, alors, bénéficier pour soi de cette expérience accumulée par d’autres ?
Tel est le double contenu, indissociable, de ce livre : des techniques et des pratiques, tirées tant de réflexions théoriques que d’expériences concrètes sur le conflit et ses modes de résolution, accumulées par trois auteurs aux profils complémentaires. Les modèles, outils et exemples proposés dans ce livre développent une pluralité de méthodes, réunies par un même esprit :
[image: ] des méthodes utiles pour le tiers bien sûr, mais aussi pour des parties en conflit, s’engageant dans une médiation ou bien y songeant ;

[image: ] des méthodes pratiques, mais non simplistes : le livre expose des problèmes concrets et propose des solutions qui ont passé le test du réel ;

[image: ] des méthodes opérationnelles, mais incitant à la réflexion : la médiation soulève bien des questionnements intimes, notamment d’ordre éthique ;

[image: ] des méthodes transversales, focalisées sur les processus dans ce qu’ils ont d’applicable à tous les types particuliers de médiation – familiale, pénale, de la consommation, du travail, inter-entreprises, environnementale, humanitaire, diplomatique, etc. – même si ces domaines ont chacun leur spécificité. D’un type de médiation à l’autre, les invariants l’emportent de beaucoup sur les différences.


En somme, un livre s’adressant à tous, parce que la médiation concerne chacun : comme tiers potentiel, comme professionnel, comme partie prenante, comme avocat ou conseil, comme simple être humain parmi les autres. Un livre compagnon et maniable, s’efforçant d’être précis tout en restant généraliste, qui relie les théories au vécu en puisant aux fruits de l’expérience, de la recherche et de l’enseignement en médiation. Un livre, surtout, qui permette à chaque lecteur ou lectrice de choisir les outils et chemins adaptés à ses besoins, son expérience, son contexte – pour se bâtir sa propre méthode de médiation.
Cette seconde édition poursuit aussi un objectif plus vaste, qui s’inscrit dans un effort collectif : continuer à diffuser la médiation dans les différentes sphères de la société pour qu’advienne enfin ce « temps des médiateurs » qui nous est annoncé depuis plusieurs décennies (Six, 1990).


PLAN D’ENSEMBLE
Mis à jour pour cette seconde édition, le chapitre premier, Périmètre de la médiation, s’interroge sur les pratiques existantes. Que recouvrent aujourd’hui les mots médiation et conciliation ? Qu’ils soient informels, ponctuels ou institutionnels, quels sont les domaines d’action de ces médiateurs, qui ont acquis une place grandissante dans la plupart des secteurs de la vie politique, administrative, sociale, économique, privée. Un panorama de ces activités médiatrices est proposé ; il illustre une extrême variété de pratiques et de modèles. Les principales variables de différenciation sont mises en exergue, avant et pendant la médiation.
Face à cette réalité variée, le chapitre 2 explore la Pertinence de la médiation : quels en sont les avantages, mais aussi les limites ? Dans quels types de situation choisir la médiation comme mode d’action pour régler un conflit ? En effet, médiation et conciliation sont des modes d’intervention parmi d’autres. Nous présentons sept approches par un tiers, qui offrent des sagesses complémentaires face au conflit. Puis sont analysées deux séries de critères en faveur de la médiation : une première série découle de blocages passés qui figent le présent ; la seconde se tourne vers l’avenir et souligne en quoi la médiation aide à (re)construire un avenir acceptable aux parties.
L’intérêt de ce mode de résolution des conflits étant vérifié, le chapitre 3 interroge les Principes de la médiation : quelles valeurs fondamentales guideront le tiers et garantiront aux parties la qualité du processus à venir ? Indépendance, neutralité, équité, impartialité, confidentialité, respect du droit, libre volonté des parties : autant de principes essentiels à éclairer pour une mise en pratique concrète, mais aussi autant de dilemmes qu’il s’agit de surmonter, entre neutralité et équité, ou entre respect du droit et libre volonté des parties.
Le moment est venu de songer à la Préparation de la médiation, en apportant un soin particulier à la pré-médiation : tel est l’objet du chapitre 4. Que l’on soit tiers, partie prenante ou conseil de cette dernière, ce chapitre anticipe les éléments à préparer en amont. Comment proposer, refuser, accepter ou amener l’autre à accepter une médiation ? Comment « inviter » à la médiation ? Comment choisir le tiers ? À quoi ressemble un contrat de médiation ? Quels acteurs réunir pour la médiation ? Comment, concrètement, se préparer en tant que partie ? Et en tant que tiers ? Quels modes d’intervention choisir ? Et comment aménager le lieu de la médiation ? Autant de questions – stratégiques, opérationnelles ou simplement pratiques – auxquelles il s’agit de répondre.
Avec le chapitre 5 se joue l’entrée en matière : le tiers engage le Processus de médiation lui-même. Avant d’espérer traiter efficacement du fond, encore est-il amené à ouvrir la « P.O.R.T.E. » de la médiation :
[image: ] établir le contact à travers la Présentation réciproque des parties et du médiateur ou de la médiatrice ;

[image: ] clarifier les Objectifs de la médiation : ce qu’elle est, ce qu’elle n’est pas, mais aussi quel sera le rôle du tiers et quelles sont les attentes des parties ;

[image: ] établir ensuite des Règles, en particulier pour la communication, et obtenir l’accord des parties sur ces règles ;

[image: ] caler le Temps de la médiation, c’est-à-dire en organiser les échéances et le calendrier ;

[image: ] enfin décrire le chemin de la médiation, c’est-à-dire ses deux grandes Étapes successives, lesquelles correspondent aux deux chapitres suivants.


La première étape, analysée au chapitre 6, conduit du Passé au présent : avant de se risquer à résoudre un conflit, encore s’agit-il de l’explorer en profondeur. L’écoute et le questionnement, la gestion des émotions et la reformulation deviennent des outils indispensables. Cette étape comprend trois mouvements qui se suivent, se chevauchent ou alternent, mais il semble indispensable que chacun d’eux soit parcouru. Le tiers en use comme d’une boussole :
identifier les points du problème à traiter pour chacune des parties ;

les approfondir afin de faire ressortir les besoins essentiels des parties ;

enfin travailler à une compréhension réciproque des causes du problème et des besoins présents pour chacune des parties.


La seconde étape mène du Présent au futur. Il ne suffit pas de se comprendre et d’identifier ensemble les causes du problème et les besoins de chacun. Comment apporter des réponses dans le futur aux besoins identifiés dans le présent ? Le chapitre 7 explore les trois mouvements qui composent cette seconde étape :
imaginer le plus grand nombre possible de pistes de solution. Comment générer, pour soi et pour l’autre, des solutions en quantité et en qualité ? Des techniques de créativité et de création de valeur pour tous seront présentées, en même temps que les ressorts du don d’idées par le tiers qui se questionne à haute voix ;

évaluer ces pistes en vue d’en faire émerger des solutions communes aux parties ;

enfin, décider et, le cas échéant, formaliser ou non un engagement réciproque, oral ou écrit, dont on devra connaître la valeur juridique et, s’il y a lieu, assurer le suivi.


Avant d’en arriver à l’accord, pourtant, des obstacles risquent de se dresser nombreux sur la voie du succès de la médiation. Comment les prévenir, les repérer, les gérer ? Le chapitre 8 se concentre sur les Pièges que le tiers est amené à gérer. Parfois le médiateur ou la médiatrice croit bien faire, mais certaines réactions instinctives se révèlent contre-productives. Les causes probables de ces comportements et les risques encourus sont présentés, ainsi que des recommandations tirées de la pratique pour les éviter. D’autres problèmes résultent non des initiatives malencontreuses du tiers, mais du comportement des parties : ou bien en toute bonne foi et malgré elles ; ou bien sciemment, parce qu’elles estiment agir ainsi dans leur intérêt, fût-ce au détriment de l’autre partie ou du processus même de médiation. Là aussi des chemins sont proposés au tiers pour dépasser ces moments critiques dans son interaction avec les parties.
Enfin, la conclusion explorera les liens intimes, dans la pratique, entre perspective éthique et questionnement tant du tiers que des parties. Elle propose une relecture globale de la médiation qui, plus qu’une technique, éclaire une philosophie pour soi et pour l’autre.
Une dernière précision, d’ordre typographique, pour attirer votre attention sur deux caractéristiques de la mise en page.
Les exemples :
Tout au long de l’ouvrage, de multiples exemples – directement inspirés de cas réels et de l’expérience des auteurs – seront proposés afin d’illustrer le propos et les outils présentés. Cette seconde édition comporte de nombreux nouveaux exemples.


Informations complémentaires :
Afin de compléter la lecture, nous avons pensé intéressant d’ajouter quelques biographies, ainsi que des informations additionnelles – relevant principalement de l’Histoire. Ces encadrés se différencient des exemples, centrés sur la méthode.


En outre, des suggestions de formulations et des passages dialogués seront proposés sous ce format, notamment afin que les médiateurs y trouvent une source d’inspiration pour leurs propres prises de parole, en situation.

Puisse ce livre aider chacun – médiateurs et médiatrices, facilitateurs et facilitatrices, conciliateurs et conciliatrices, parties prenantes, toute personne se trouvant entre deux autres en situation de désaccord – à résoudre de nombreux conflits, pour soi et pour autrui.
Bonne lecture !


Notes
1. Il y a aussi une médiation préventive, ou de projet, se proposant de traiter des difficultés entre partenaires avant qu’elles ne se transforment en conflit – nous y reviendrons.
2. Par souci de simplicité, nous utiliserons dans ce livre la formule « le tiers » ou « le tiers facilitateur » pour désigner tout à la fois (a) le médiateur ou la médiatrice, et le conciliateur ou la conciliatrice dans ce que leurs approches ont de semblable ; et (b) des hommes ou des femmes exerçant ces activités. Dans la médiation judiciaire, 63 % des tiers exerçant à titre individuel sont des femmes en 2024 (chiffres : ministère de la Justice). Elles sont âgées en moyenne de 54 ans, plus jeunes que leurs homologues masculins de 7 ans (61 ans).
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